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	COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL

PERSONNEL DE SOUTIEN


Compte rendu de la rencontre du comité des relations du travail tenue le jeudi 9 octobre 2008 au local 216 de la CSRN.

Présences :


Partie patronale
Mme Diane Pichette
Mme Nathalie Cossette

Partie syndicale
M. Michel Thisdel





Mme Micheline Perreault





Mme Lucie Lajeunesse
Absence :





Mme Diane Raymond, Conseillère syndicale

1.
OUVERTURE DE LA RENCONTRE

La rencontre débute à 8 h 30.
2.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour est adopté avec l’ajout suivant, tout en laissant le point « Questions diverses » ouvert :

23.1 Qualifications requises

23.2 Entente pour les TES
23.3 Circulation des messages

3.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 12 MAI 2008

Le compte rendu est accepté tel que lu.
4.
SUIVI

Suivi de la rencontre du 4 mars 2008

8.
CAS PARTICULIER

Une personne salariée avait des demandes de mise à jour à faire de son équipement de travail.  La personne mandatée par le directeur du Service des ressources matérielles a remis ses recommandations et des changements ont été apportés.  Réglé
Suivi de la rencontre du 12 mai 2008

6. DEMANDE DE RECLASSIFICATION

La partie syndicale informe qu’elle se retire du dossier car la demande de reclassification touche un poste cadre.

8.
SUIVI POUR LA DEMANDE DE LIBÉRATION DE 10 JOURS (DEMANDE DU 19 MARS 2008)

L’employeur informe qu’il a vérifié régionalement et que cette demande ne sera pas acceptée.  La partie syndicale fera parvenir une nouvelle demande détaillée car ce n’est pas seulement pour les libérations du président.  À suivre
9.
PLAN D’EFFECTIFS

L’employeur remet une lettre indiquant les postes qui seront coupés.  Réglé
L’employeur ne peut faire de coupures au niveau des services de garde étant donné que les clientèles ne sont pas conformes avant la fin du mois de septembre.  Réglé
12.
CAS PARTICULIER

La partie syndicale informe l’employeur du suivi concernant une personne salariée en congé maladie et demande d’appliquer l’article 7-4.02 pour cette personne.  L’employeur vérifiera cette possibilité.  Réglé
13.
ARTICLE 2-2.04 – LETTRE DE BERNARD TREMBLAY

La partie syndicale informe qu’elle a reçu une lettre de Bernard Tremblay.  Réglé
14.
EMBAUCHE D’ÉTUDIANTS POUR L’ÉTÉ 2008 

L’employeur présente les demandes.  Réglé
15.
AFFICHAGE À EFFECTUER

L’employeur présente les postes qui seront ouverts.  Réglé
16.
AFFAIRES NOUVELLES



16.1
RADIATION SUR LA LISTE DE PRIORITÉ

L’employeur fera une mise à jour de la liste de priorité et indique le nom des personnes qui seront radiées de cette liste.  L’employeur doit faire d’autres vérifications et en avisera la partie syndicale.  À suivre
16.2
DEMANDE D’UN CONGÉ SANS SOLDE

Une personne salariée en conciergerie a fait une demande pour avoir un congé sans solde.  Réglé
5.
LISTE DES PERSONNES EN CONGÉ MALADIE ET CSST
L’employeur remet les trois listes.

Nous nous questionnons concernant un poste en conciergerie occupé par une personne salariée qui n’est pas disponible au travail.  Nous sommes d’accord pour procéder à l’affichage de son poste, dès que les deux années en congé maladie seront faites.
6.
POSTE DE RÉGISSEUR EN SANTÉ ET BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

La partie syndicale s’interroge sur le mandat de cette personne.  L’employeur répond qu’elle s’occupera du dossier d’absentéisme, qu’elle siégera sur le comité santé et sécurité au travail.  L’employeur désire être plus proactif à plusieurs niveaux (ex. : formations, rencontres avec les personnes en congé maladie dès le début du congé, les PAE, etc.) et ce, en collaboration avec la personne salariée.  Il n’est pas dans l’intention de l’employeur de harceler les personnes salariées en congé maladie.
La personne occupant le poste de régisseur sera présente lors des CRT, pour la partie qui la concerne, pour qu’il y ait une collaboration avec la partie syndicale, tel que stipulé à l’article 5-3.21 de la convention collective.

L’employeur informe que la somme de 70 000 $/année pour ce poste inclut également des formations, des expertises, etc.
L’employeur remettra le tableau conventionné des salaires des cadres à la partie syndicale.

7.
CALENDRIER DE RENCONTRES

Afin de régler les dossiers dans les meilleurs délais et de ne pas être obligé de reporter les rencontres, nous décidons de les tenir même s’il manque une ou deux personnes.
Nous décidons également de dates pour les prochaines rencontres, voir au point 24.

8.
PROCÉDURE EN CAS DE FERMETURE D’ÉCOLE

Nous travaillons présentement sur les ententes locales.  Les procédures à appliquer pour les services de garde y seront clairement indiquées.
Pour ce qui est des autres emplois, nous procéderons tel qu’indiqué dans la convention collective.

Dès que le conseil des commissaires confirmera la fermeture des écoles, nous nous rencontrerons pour débuter les procédures.  À suivre
9.
HORAIRE D’ÉTÉ POUR LE PERSONNEL OUVRIER DU CENTRE ADMINISTRATIF

Suite à un sondage auprès du personnel ouvrier, la partie syndicale mentionne que la majorité souhaite abolir la pause en après-midi lorsque l’horaire d’été est en vigueur.
Présentement, l’horaire d’été est de 8 h à 12 h (avec une pause) et de 12 h 45 à 16 h 15 (avec une pause).  Tout comme le personnel de soutien du centre administratif, les ouvriers préfèreraient terminer à 16 h et ne pas avoir de pause en après-midi.
Une demande avait déjà été faite auprès du directeur du Service concerné mais n’avait pas été acceptée car il semble que c’est trop difficile comme travail (très physique), les coups de chaleur, etc.
La partie syndicale demande pourquoi il était possible d’avoir cet horaire modifié dans le passé et que maintenant ce n’est plus possible.

La partie syndicale fera parvenir une demande écrite au directeur du Service concerné.  À suivre
10.
ÉCOLES AVEC DES SOUS-TRAITANS EN CONCIERGERIE – COÛTS

L’employeur remet la liste des écoles ayant de la sous-traitance et les coûts des contrats.
11.
COÛT DES SERVICES DE M. JULIEN

Concernant l’étude en conciergerie, l’employeur remet le coût des services de M. Julien = 36 014,29 $. 

La partie syndicale souligne qu’il ne faut pas oublier tous les coûts relatifs à cette étude, dont 2 griefs pour des changements d’horaires.  Si nous calculons tout ce qui à trait à cette étude, l’engagement de M. Julien revient encore plus dispendieux.
12.
COPIE DU RAPPORT DE M. CHARLES CÔTÉ
L’employeur informe qu’il ne peut remettre une copie de ce rapport car la directrice concernée soutient que M. Côté a outrepassé son mandat en regardant également les relations de travail. La directrice du centre remettra le rapport au comité de santé et sécurité au travail lorsqu’elle aura revu M. Côté.
La partie syndicale indique qu’il n’y a eu aucune modification physique apportée à ce poste, au centre Polymétier et ce, en date du 6 octobre dernier.  Également, les personnes touchées par cette étude n’ont pas été rencontrées par la suite.  La partie syndicale se demande pourquoi rien n’a été fait pour améliorer ces postes de travail.  À suivre
13.
HORAIRE – POSTE D’AGENT DE BUREAU CLASSE 1 À LA RÉCEPTION

L’employeur et la partie syndicale ont signé une lettre d’entente pour que l’horaire soit de 35 heures/semaine. 
L’employeur indique que dans les autres commissions scolaires de la région, cela ne cause aucun problème et il souligne que le temps supplémentaire doit être fait seulement lorsque c’est du temps commandé sinon il ne pourra être comptabilisé.

La partie syndicale s’interroge sur le nouvel horaire d’ouverture du service des taxes.  L’employeur n’étant pas au courant, se questionne également.  Il validera cette information.  À suivre
14.
FIBRES D’AMIANTE DANS LES TUILES

La partie syndicale a fait parvenir à l’employeur, l’information sur la possibilité de fibres d’amiante dans les tuiles de planchers.
Suite à la réception de cette information, le directeur du Service des ressources matérielles s’est informé lors d’une rencontre au Ministère à Québec, auprès de la direction de l’équipement. Des études sont faites conjointement entre le Ministère et la CSST et des recommandations seront émises par la suite. Nous devons donc attendre les résultats.  À suivre
15.
SOLUTIONS DOLLARD BURELLE INC.

La partie syndicale remet une copie du document qu’il a reçu dernièrement mais l’employeur l’informe qu’il le reçoit également.
Suite à l’étude produite en conciergerie, l’employeur mentionne qu’il ne devrait plus y avoir d’étude unilatérale dans le futur et que tout devrait être fait en partenariat avec le syndicat.  S’il devait y avoir des modifications aux plans de travail, le syndicat en sera également informé.
16.
SECRÉTARIAT D’APPOINT

Une secrétaire d’école a adressée une lettre à sa direction l’informant de son insatisfaction étant donné qu’elle est toujours à former des nouvelles personnes, qu’ensuite celles-ci se trouvent un travail et que tout est à recommencer.
Nous ne voyons pas ce qui peut être fait afin de minimiser cette situation étant donné le droit du personnel à appliquer sur des postes.
17.
MANQUE DE CONCIERGES, APPEL A LA SOUS-TRAITANCE DANS LES ÉCOLES


La partie syndicale s’interroge sur le manque de concierge.
L’employeur informe qu’il a engagé 6 nouveaux concierges depuis les 6 derniers mois.  Il informe que ce n’est pas facile de garder les concierges quand il n’y a pas une garantie d’heures minimum.  S’il n’y a pas assez d’heures, plusieurs décident d’aller travailler ailleurs.

Pour ce qui est de l’appel à la sous-traitance à l’école Sacré-cœur, l’employeur explique qu’il s’agissait d’une problématique majeure de nettoyage qui requérait des équipements spécialisés, suite à la rénovation du plancher du gymnase.

18.
CAS PARTICULIERS

a)
La partie syndicale se questionne concernant une personne salariée agente de bureau classe I et dont le poste n’a jamais été ouvert.
La partie syndicale fera parvenir une lettre à l’employeur afin que ce poste soit ouvert et la situation régularisée, tel que stipulé dans l’article 2-1.01 B) e) de la convention collective.  À suivre
b)
Même questionnement qu’au point a) mais pour une personne salariée surveillante d’élèves.

La partie syndicale ne fera donc parvenir qu’une demande pour toutes les personnes salariées qui sont touchées par cette situation.  À suivre
c)
La situation d’une personne salariée technicienne en éducation spécialisée a été régularisée suite à la rencontre de repêchage des TES.  Réglé
d) Une personne salariée avait demandée à l’employeur s’il était possible qu’elle prenne ses vacances après son congé parental et cette demande a été refusée car elle avait été payée pour ses vacances.  Selon l’article 5-4.18 de la convention collective, elle aurait pu les prendre entre son congé maternité et parental et non après le congé parental.
Comme la partie syndicale a vérifié auprès de la personne concernée, et, comme celle-ci souhaitait prendre ses vacances à la suite de son congé parental mais qu’elle a été payée, elle pourrait faire la demande de congé sans solde.
L’employeur informe qu’avec le calcul effectué, elle aura droit à ses congés des Fêtes car elle sera de retour au travail le 19 décembre 2008.  L’employeur communiquera avec cette personne afin de lui confirmer ce fait.  À suivre
e)
Une employée était prévue être de retour au travail, le 27 novembre 2007, suite à un congé sans solde mais comme elle n’était pas de retour à cette date et que ça fait plus de 2 ans, l’employeur la contactera et lui fera parvenir un avis de congédiement

La partie syndicale demande que son poste soit ouvert, selon l’article 7-1.17 A), car présentement il est en remplacement.  Nous croyons qu’il serait préférable que cette ouverture de poste concorde avec le début de janvier 2009 pour que la nouvelle personne puisse débuter dans l’école, dans de bonnes conditions.  À suivre

f)
La partie syndicale s’interroge sur le poste d’une personne salariée surveillante d’élèves qui n’était pas employée de la Commission scolaire l’an passé.  Il faudrait régulariser cette situation.
L’employeur n’était pas au courant de cette situation et doit vérifier.  À suivre
g)
Une personne salariée surveillante d’élèves n’a pas eu le contrat qu’elle avait l’an passé et fait moins d’heures qu’une autre moins ancienne qui a obtenu ce contrat.

L’employeur explique la situation et, suite à une discussion sur la situation qui est différente des autres années, il est impossible de lui redonner ce contrat, et que c’est un droit de gérance.
L’employeur peut conserver le nom de cette personne pour faire du remplacement comme proposée aux élèves handicapés.

La partie syndicale souligne que cette situation est injuste et doit rappeler la personne salariée pour l’informer de la situation.

19.
DOSSIER DES CONCIERGES

Concernant l’entente pour le déneigement, nous nous entendons pour garder le statut quo aux endroits où les concierges sont encore intéressés.  Si ce n’est pas le cas, la direction l’offrira aux autres personnes de l’école et, sinon, ce sera ouvert à tous.
Lorsque les personnes se rendront sur les lieux pour déneiger, ils auront à un montant équivalent à la prime de responsabilité ainsi qu’au rappel au travail, tel que prévu à la convention.  Ces sommes seront données aux personnes salariées qui offriront le service avant le début de l’école et non pour déneiger à un autre moment de la journée.
L’employeur confirme que les pelles sont fournies par les écoles.

L’employeur préparera les contrats pour signature.  À suivre
20.
CONGÉ MALADIE POUR LES 10 MOIS

La partie syndicale ne comprend pas pourquoi une personne salariée 10 mois qui fait plus de journées que prévues, n’a pas droit à ces journées supplémentaires pour cumuler ses congés maladies.

Ex. : Une personne salariée 10 mois qui fait 10 mois et 19 jours, n’a pas droit aux 19 jours pour cumuler ses congés maladies.
Selon l’article 5-3.40 de la convention collective, il faut compter un mois complet.  La partie syndicale et l’employeur doivent valider cet article.  À suivre
21.
TECHNICIENNE OU TECHNICIEN EN ADMINISTRATION AU CFER

La partie syndicale a vérifié auprès de la personne en poste afin de voir si le travail qu’elle accomplit est conforme à son titre.  La partie patronale informe que c’est Monsieur Hébert qui fait la gestion administrative. Réglé
22.
DOSSIER DÉSACTIVÉ - PAYE

À tous les débuts d’années scolaires, l’employeur fait parvenir un courriel afin que les directions réactivent les personnes concernées.
Cette année, il semble y avoir eu plusieurs personnes oubliées, au niveau du même établissement.  L’employeur dit que le service de la paye a produit des avances de fonds, la journée même de la paye, afin de ne pas brimer personne.

L’employeur fera parvenir une copie du courriel aux techniciennes en services de garde lorsqu’il sera envoyé aux directions l’an prochain. Réglé
23.
AFFAIRES NOUVELLES

23.1 QUALIFICATIONS REQUISES

Les autorités compétentes pouvant répondre aux questions sur les certifications scolaires sont le CÉGEP et l’UQAT vs les qualifications requises.
L’employeur fera parvenir un avis à tout le personnel pour préciser la scolarité requise pour les postes techniques.

23.2 ENTENTE POUR LES TES

L’employeur remet une entente à la partie syndicale, à signer pour les techniciennes et les techniciens en éducation spécialisée.
L’employeur informe qu’il y a une personne salariée qui n’apparait pas sur cette liste car elle est appelée en fonction des besoins et n’a pas d’heures fixes.
La partie syndicale en prendra connaissance et y reviendra.  À suivre
23.3 CIRCULATION DES MESSAGES

Suite aux commentaires d’une direction d’école, les courriels qui seront envoyés dans les écoles spécifieront de ne pas les imprimer mais de les faire circuler par courriel dans le milieu.  Réglé
24.
DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE

Dates des prochaines rencontres :
- Le 11 novembre 2008 en après-midi

- Le 15 janvier 2009 en après-midi

- Le 19 mars 2009 en après-midi

- Le 12 mai 2009 en après-midi

25.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


Fin de la rencontre, il est 12 h 20.
	Diane Pichette
Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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